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Dans le cadre de la transformation du District prévue par l’appli-
cation de la loi Chevènement, la Conférence a été sollicitée pour
donner un avis sur le choix de la structure.

Dans le débat général, la Conférence a souhaité apporter une
contribution argumentaire.

Après 3 mois de travail, les membres de la Conférence ont ainsi
dégagé, à partir de travaux organisés autour de plusieurs thèmes,
une première série d’arguments et de propositions regroupés dans
le document joint et intitulé "Synthèse des travaux" et qui plai-
dent en faveur de la structure intercommunale la plus puissante et
la plus cohérente.

Compte tenu de ses premiers travaux, la Conférence
Consultative propose aux élus de retenir, pour
l’Agglomération Nantaise, la formule institutionnelle de
la Communauté Urbaine.

Au-delà des débats techniques et juridiques, il apparaît que l’am-
bition de l’Agglomération, et plus largement celle de la Métropole
Estuarienne, doit être celle de figurer dans le club des grands
pôles urbains attractifs en Europe.

En faveur de ce choix plaident des arguments qui sont à la fois de
nature externe et interne.

Sur le plan externe

— l’Agglomération a besoin, pour se développer et pros-
pérer, de cohérence, d’objectifs et de moyens.
En choisissant la Communauté Urbaine, l’Agglomération se
positionnera naturellement parmi les Grandes Métropoles et
disposera ainsi de moyens techniques et financiers à la hau-
teur de ses projets.

— l’Agglomération a besoin d’une grande ambition métro-
politaine.
La somme des ambitions communales, si légitimes soient-
elles, ne constituera jamais une ambition globale.



— l’Agglomération doit devenir une locomotive dans le
Grand Ouest.
Pour constituer un pôle d’excellence interrégional au bénéfice
de toute une grande région, l’Agglomération doit se forger une
identité forte et porteuse de projets novateurs.

— L’Agglomération doit être à la pointe de l’innovation
sociale.
Le maintien du lien social est une des conditions du développe-
ment et un enjeu prioritaire. Pour ne pas entériner progressi-
vement une société à deux vitesses, la Communauté doit être
le lieu de "mise en perspective d’Agglo-mération de l’ensemble
des politiques de cohésion sociale".

Sur le plan interne

— l’Agglomération a besoin de réactivité et de proximi-
té.
La gestion intégrée et globale de services de proximité peut se
révéler plus efficace et plus rationnelle qu’une multiplicité de
niveaux d’intervention disposant de moyens inégaux.

— l’Agglomération doit améliorer le service rendu aux
habitants.
Pour assurer un meilleur service, la Communauté Urbaine sera
mieux en mesure de procéder à un nouveau découpage territo-
rial qui permette une gestion au plus près des intérêts des
habitants.

— l’Agglomération doit unir ses forces plutôt que les
fragmenter.
Dans le cadre d’une Communauté Urbaine, un partage des fonc-
tions et délégations peut permettre à tous les maires de ren-
forcer leur légitimité et d’exercer, dans ce nouveau cadre, des
responsabilités mieux partagées.

Plus généralement, la nouvelle structure intercommunale
sera un succès si sa "gouvernance" sait associer toutes
les forces qui la constituent. Si intégrée soit-elle, la
Communauté Urbaine doit rester un mode de gestion rele-



vant de "l’intercommunalité" et non pas de la "supracom-
munalité".

La légitimité des maires doit rester intacte et continuer
à fonder le système de démocratie locale auquel sont
attachés les habitants. Les nouveaux moyens qui vont se
mettre en place constituent plutôt une chance pour les
élus locaux de conforter leur action.
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Au moment où le Président du DISTRICT saisit la Conférence
Consultative d’Agglomération sur le thème de l'évolution de la
coopération intercommunale, un siècle s’achève et un nouveau
commence... même si chacun sait bien que l’activité humaine obéit
à d'autres lois que celles du seul calendrier.

Le siècle qui s’ouvre a en fait déjà réellement commencé depuis
plusieurs décennies avec l'avènement post-industriel d’une société
tertiairisée dans laquelle le développement spectaculaire des
moyens de communication conduit à une nouvelle organisation des
collectivités humaines.

Les distances se réduisent, le temps aussi, et les effets de la
"mondialisation" sont très largement perçus par chacun, quelle que
soit sa place dans le tissu économique et social.

Cette évolution est porteuse de changements nombreux et parfois
difficiles dans la vie quotidienne et cela nécessite une capacité
renforcée d’adaptation permanente.
A chaque étape de l’Histoire de l’Humanité, du feu à l’électricité,
l’adaptation a toujours été source de succès et de progrès, même
si le temps d’adaptation doit souvent être plus long que celui dont
nous pensons pouvoir disposer.

Dans cette société de l’an 2000, nous utilisons toujours un systè-
me de pensée hérité de la période révolutionnaire et napoléonienne.
Ce système a prouvé ses grandes vertus, confortées par le temps
et les expériences, mais son évolution est inéluctable.

Bien entendu cela peut susciter des réactions diverses, selon que
l’on s’attache au maintien des traditions et des acquis et intérêts
qui y sont liés ou que l’on pense nécessaire d’accompagner les
changements pour en faire des moyens de progrès pour la Société.

Cette évolution peut paraître douloureuse pour certains qui sont
âgés ou socialement écartés, mais il faut l’accepter de manière
positive et conduire les changements avec des moyens adaptés. La
aussi i l faut être inventifs et intelligents et savoir piloter les
évolutions avec des moyens sans doute différents de ceux que nous
avons imaginés jusqu’alors.

Cette évolution générale ne laissera pas, à l’évidence, de
territoires ni d’activités humaines en dehors de ses
effets.



Une ambition pour
l’Agglomération...

Pour ce qui concerne notre territoire local, il est riche d’histoire
et de traditions culturelles très solidement implantées. Cette cul-
ture est cependant enrichie en permanence par un métissage de la
population qui est l’apanage des grandes cités portuaires.

Ce métissage est toujours vivant aujourd’hui et les résultats du
dernier recensement démontrent que la structure sociologique de
la population évolue en permanence.
Par ailleurs, le développement économique des trente dernières
années a engendré et nourri une croissance dont les acteurs se
sont localisés, à Nantes bien sûr, mais aussi très largement sur le
territoire administratif des communes proches.

Des politiques communales attractives et dynamiques ont permis à
ces communes de se doter de moyens propres à renforcer leur
image et leur ambition tout en consolidant leur communauté com-
munale.
Cette situation conduit d’ailleurs à constater que certaines de ces
communes sont aujourd’hui mieux équipées que n’ont pu l’être cer-
tains quartiers de la ville de Nantes. Parallèlement, une entité
d’Agglomération s’est "physiquement" constituée, vécue au quoti-
dien par ses habitants. Ce phénomène s’observe dans tous les
grands pôles urbains.

Face à ce constat et dans le contexte de la mondialisation, le
Gouvernement de la France a pris des mesures de nature à consoli-
der de nouveaux dispositifs d’organisation et de médiation poli-
tique et sociale et c’est la voie du développement concerté des
grands centres urbains qui a été retenue. 
Cette voie est d’ailleurs celle qui est observable partout dans le
monde déve-loppé.

Les mesures gouvernementales offrent donc la possibilité de faire
évoluer l’organisation territoriale des agglomérations en unissant
les forces et moyens disponibles d’une manière plus affirmée pour
redéfinir les ambitions. Cette nouvelle organisation est aussi l’oc-
casion d’économies d’échelle importantes.



Le débat appelé par le choix de la structure administrati-
ve (Communauté d’Agglomération ou Communauté Urbaine)
ne doit pas se réduire à celui des identités communales.
Celles-ci ne sont d’ailleurs souvent qu’un échelon assez
modeste de toutes celles qui définissent les hommes,
affectivement ou professionnellement.

Pour reprendre les termes de Jean-Marie Guéhenno (dans "l’avenir
de la liberté"), l’appartenance communale correspond à des "com-
munautés de mémoire", à des "communautés héritées", issues d’une
histoire locale, certes importante, mais à laquelle beaucoup d’ha-
bitants, et notamment les plus jeunes, se réfèrent de moins en
moins, voire même qu’ils ignorent.

Ce qui est proposé maintenant c’est une "communauté de choix"
dont l’enjeu est la recherche rationnelle du bien commun et du
progrès, une communauté qui acte, en fait, ce que le territoire est
devenu dans toutes ses composantes, sociales, économiques, cul-
turelles...

Le débat est d’importance car l’organisation retenue constituera
l’identifiant extérieur aux yeux de l’Europe et du Monde, et cet
étage nouveau dans l’organisation administrative doit permettre
d’accéder à une position plus favorable pour les prises de déci-
sions nationales ou européennes.

Le rayonnement et la dynamique des grands ensembles
urbains constituent des facteurs d’attraction très forts
pour les leaders économiques, les évènements culturels,
les manifestations sportives...  et en général pour tout ce
qui fonde une Cité moderne.

Le choix du statut administratif est primordial car il
permet de rassembler, de fédérer les énergies dans l’in-
térêt général, au-delà des seuls problèmes du quotidien
et des ambitions personnelles.

Cette nouvelle structure renforcée définit aussi les potentialités
d’un grand projet de développement à moyen terme et qui prenne en
compte ceux qui feront le monde de demain, c’est-à-dire les
jeunes. 

La jeunesse ne doit pas être absente de ce débat et son
avenir doit constituer la préoccupation majeure des déci-
deurs d’aujourd’hui. 



C’est toute la question du "lien social", de l’équilibre
inter-générations qui est posée et qui n’est pas le
moindre des défis de l’avenir.

Bien sûr, la vie quotidienne et les problèmes de gestion qu’elle
pose ne doivent pas être oubliés, mais la marge de manoeuvre est
grande pour organiser le débat démocratique et la répartition des
responsabilités. 

La "proximité", qui relève bien souvent d’un "effet" de langage ou
d’un habillage moderne du mot "individualisme", peut être gérée
beaucoup plus efficacement et plus rationnellement par une struc-
ture forte et intégrée que par 21 communes disposant de moyens
très inégaux et générant, en fait, de grandes disparités de traite-
ment selon les secteurs. La gestion de cette proximité doit cepen-
dant rester sous la stricte responsabilité des élus.

Au vu de ces éléments et compte tenu de la volonté affi-
chée et partagée, depuis la création du SIMAN en 1982, de
positionner l’Agglomération parmi les grands pôles
urbains de référence, il apparaît important que les choix
effectués par les décideurs politiques puissent s’appuyer
:

— sur la nécessité de doter l’Agglomération de l’outil le
plus puissant et le plus efficace pour l’action,

— sur le souci permanent de situer durablement Nantes
dans le Club des grands ensembles urbains qui compte-
ront dans l’avenir.



...pour la Métropole
Nantes - st Nazaire - 
Littoral...

En outre, le choix de la structure d’administration de
l’Agglomération doit prendre en compte la nécessité de l’élargis-
sement de l’aire géographique de la communauté Nantaise, pour
mieux préparer la seconde étape de cette évolution, celle de la
construction de la Métropole Nantes-St Nazaire-Littoral
Atlantique.

Le processus de création de cette Métropole multipolaire, issu de
diverses origines (Chambres Consulaires, Collectivités locales,
Port...), est bien engagé et doit être conforté. Il a besoin, pour
cela, d’un noyau dur constitué par l’Agglomération Nantaise pour
fonder et nourrir le long travail de constitution de l’ensemble
estuarien.

Parallèlement, les intercommunalités Nazairienne et Littorale
doivent se renforcer pour que les effets de la synergie qui s’enga-
ge soient démultipliés.

Le grand Projet de l’avenir est là et il doit rassembler la popula-
tion autour d’éléments évidents de solidarité. L’Histoire a parfois
opposé Nantes et St Nazaire, alors que tout les unit :

— une géographie commune avec un lien fort que constitue la
Loire et un horizon formidable : l’Atlantique,

— une tradition économique forte : activités liées au Port, indus-
trie, commerce, agro-alimentaire..,

— une culture sociale forte et enracinée dans des terreaux, par-
fois antagonistes mais toujours porteurs de valeurs de solida-
rité : associatifs, mutualistes, syndicaux, religieux...,

— un environnement et une qualité de vie exceptionnels.



... au bénéfice de tout
le grand Ouest

Mais ce grand projet Estuarien, condition indispensable du déve-
loppement, doit lui-même s’insérer dans un environnement régio-
nal plus large.

Il faut faire partager, par les territoires proches, l’analyse selon
laquelle la création d’une grande Métropole de niveau européen
assurera durablement les bases de la consolidation de l’ensemble
du Grand Ouest.
Là aussi l’Histoire est riche d’antagonismes et de conflits qu’il
faut savoir dépasser.

Il y a bien un concept de développement à inventer dans lequel la
Métropole Nantes - Saint Nazaire - Littoral Atlantique constituera
le pôle d’excellence interrégional au bénéfice de tout le Grand
Ouest.

Compte tenu de ces éléments de réflexion, la Conférence
Consultative a souhaité organiser ses travaux sur ce thème en
essayant de s’affranchir des contingences de la gestion politique,
certes importantes mais en dehors de sa sphère, et en utilisant sa
propre marge de manoeuvre pour dessiner les premiers axes d’un
projet à l’horizon 2010.

Elle a ainsi constitué quatre groupes de travail :

— Aménagement

— Economie et Recherche

— Politique de la ville

— Développement culturel et sportif



Les travaux de ces groupes ont pour objet :

— d’identifier les enjeux de l’avenir,

— de faire émerger des propositions concrètes d’actions et de
réalisations pour la future structure intercommunale,

— de fournir des éléments susceptibles d’alimenter un projet
global de développement à l’horizon 2010.

Ces groupes ont vocation à constituer des espaces d’expression
libre, voire impertinente, pour traduire auprès des élus le senti-
ment de la société civile.

Les travaux sont conduits sur la base de quelques principes forts :

— le souci de l’Humanisme. C’est une valeur permanente dans un
monde qui évolue très vite et dont les repères changent tout
aussi vite. C’est bien l’homme dans toutes ses "dimensions",
physique, sensorielle ou mentale, qui doit être pris en compte.

— la volonté d’imaginer les avenirs possibles avec audace et...
utopie,

— le souhait de favoriser une mobilisation communautaire. C’est
la somme des initiatives, des recherches, des innovations des
uns et des autres qui fonde l’élaboration d’un projet partagé,

— l’impérieuse nécessité de donner à la jeunesse l’envie et les
moyens de porter une grande ambition pour l’avenir.


